
 
 

 
NOTIFICATION PRÉALABLE À L'OPÉRATION DE RETRAIT MESURES EXCEPTIONNELLES 

 

à adresser au service régional de FranceAgriMer par mail ou par télécopie  
au moins 24 heures avant l’opération de retrait 

par l’OP ou par le producteur indépendant (PI) lui-même s’il est situé à plus de 100 km d’une OP qui commercialise le produit 

qu’il souhaite mettre au retrait 
 
 

Dans le cas ou la destination est la distribution gratuite et ou FranceAgriMer ne sera pas présent lors de cette opération pour 
réaliser ce contrôle sur place de 1er niveau, vous serez autorisé à réaliser ce retrait dès 9 h le jour prévu selon les indications 

que vous aurez portées sur cette notification préalable. Ces indications devront en conséquence être reprises sur votre certificat 
de retrait. Toutefois, la quantité retirée pourra être inférieure à celle indiquée initialement.  

 

 
Origine du retrait 

 

Cas 1  Produit provenant d’un membre de l’OP                             

Cas 2  Produit présenté par une OP et provenant d’un producteur indépendant (PI) situé à < de 100 km. 
 
Dérogation au cas 2  : Il pourra être dérogé au cas 2 seulement dans le cas où il n’y a pas d’OP reconnue pour le produit 
retiré dans un rayon de 100 km retiré par le PI. Dans ce cas, ce formulaire de notification est à remplir et à signer par le 
producteur uniquement (pour les parties qui le concernent) et à adresser directement au service territorial de FranceAgriMer. 

Doit être considéré comme un producteur indépendant : un producteur non adhérent à une OP, un producteur 
adhérent d’une OP sans fonds opérationnel, ou une OP dont la reconnaissance est suspendue. 

 
 

 
Identification du demandeur 

 

Identification de l’OP (agréée pour ce produit)   

Raison sociale de l'OP : 

…………………………………………………………………… 

N° OP : ……... FL……… 

N° Siret :                             
 
Adresse du siège social de l'OP :  
 
…………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………… 
 
Code postal : …………………… 
 
Commune : ……………………………………………………… 
 

 
Identification du Producteur indépendant  
 
Nom du producteur : ………………………………………………………         
 
N° Siret :                             
 
Adresse de l’exploitation :  
 
………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : ………………Commune :…………………………………..                                                   
 
N° de tél. : …………………………………….. 
 
E-mail : ………………………………………………………………………                                       
 
Date de conclusion du contrat : …………/…….…. /…………… 
 
Le contrat signé entre l’OP et le producteur ainsi que les justificatifs 

y annexés doivent être tenus à disposition de FranceAgriMer par l’OP. 
 
 

Opération de Retrait (cocher la case correspondante)  
  

Produit concerné : 
 
 pommes             poires             pêches                  nectarines               prunes  
 
 
Date de l’opération de retrait : …………/……….. /…………… 
 
 
Lieu du retrait : …………………………………………………………………………………… 
 
Quantité estimée de produits : ……………..…………….Kg 



 
Rappel : la quantité estimée doit être supérieure ou égale à la quantité minimale* ci-après : 
 
2 T pour les poires – pêches – nectarines 
4 T pour les pommes 

 
* la quantité minimale s’entend par opération de retrait, donc pas certificat de retrait 
 
Destination prévue : 
 
 Destruction (épandage)             Alimentation animale        Production de compost        Méthanisation               
 
 Distribution gratuite (DG), précisez si vous souhaitez la prise en charge des   frais de transport    frais de triage et 
d'emballage. 
 
Description du mode et du lieu de dénaturation (hors DG) :  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Provenance du produit  retiré : à compléter pour tout producteur indépendant  

 

À compléter par le producteur ou par l’OP 
À compléter par l’OP  

(ou par Service territorial FranceAgriMer  
si PI situé à plus de 100 km de l’OP) 

Localisation parcelle 
(référence cadastrale  

ou n° îlot PAC) 

Surface cultivée parcelle 
(issue de l’inventaire verger 

ou dossier PAC) 

Rendement de référence 
FranceAgriMer 

Quantité maximale pouvant 
être mise au retrait  

(surface x rendement)* 

    

    

    

    

    

    

    

    

* en tenant compte des précédentes notifications déclarées sur les mêmes parcelles 
 
L’OP (ou le service territorial dans le cas de dérogation au Cas 2) informera le producteur indépendant lorsque la quantité 
maximale pouvant être mise au retrait est inférieure à celle prévue pour l’opération, objet de la notification, au moyen de ce 
document dont le tableau aura été complété (2 colonnes de droite) 
 

 
 

Je soussigné(e), ……………………………………………………………………….. certifie (cocher la case correspondante) : 
 
 la conformité des produits à retirer aux normes spécifiques prévues par le règlement (UE) n° 543/2011 de la Commission du 
07/06/2011. 
 
 en l’absence de norme spécifique, la conformité des produits à retirer à la norme générale, c’est-à-dire aux dispositions de 
l’article 15 du règlement d’exécution (UE) n°2017/892 et de son annexe III (qualité saine, loyale et marchande). 
 
 
 
Fait à…………………………….…………….., le……………..………………….. 
 

Signature du Président de l'OP 
ou de son représentant légal 
et cachet commercial de l’OP 

OU 

Signature du Producteur indépendant 
dans le cas de dérogation au Cas 2 

  

 


